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REGLEMENT MUNICIPAL

Avis pubtic est par [a présente donné aux personnes lntéressées par
un projet de règlement modifiant [e règlement de zonage no ].6-696
de [a municipatité de Saint-Ferréot-tes-Neiges :

Que, [e Consell municipa[ à une séance tenue te 6 juin 20L6, a

adopté le projet de règlement no 1-6-696 modifiant le

Règlement de zonage no t5-674 qui vise à modifier [e numéro
de [a zone H3-204, créer deux nouvelles zones HL-245 et H2-
246, agrandir une zone RU-202 et prévoir des usages et normes
particutiers dans les nouvettes zones;

Qu'une assemblée publique de consultation aura lieu te 4 juittet
20L6 à 20 heures, au 33 rue de l'Égtise en [a municipalité de
Saint-Ferréo[-tes-Neiges. L'objet de cette assemb[ée est de
consutter la population sur te projet de règtement no t6-696;

a Que, les personnes intéressées pourront prendre connaissance
de ce règtement au bureau du secrétaire-trésorler et tedit
règlement entrera en vigueur à compter de ce jour.

Donné à Saint-Ferréo[-les-Neiges, [e
1,4 juin 201,6

Ma ith

Avis num éro : 2OL6-32

Secrétaire-trésorier


